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PSE 
Avec FORCE OUVRIERE, l’emploi au cœur des discussions. 

 

La dernière réunion de négociations a porté sur l’objectif cible  qui sera appliqué à chaque 
catégorie professionnelle. Nous reproduisons au verso la liste mise à jour des catégories d’emploi, 
quelques explications sur les entêtes de colonne : 
 

• Actuel – poste pourvus    Il s’agit de l’effectif Périole inscrit au 26 septembre  
2016. 

• Total suppressions    Nombre total de suppressions théoriques. 
• Suppression postes vacants   Démission, départ, retraite depuis l’annonce du 

      PSE dont les postes sont non reconduits. 
• Suppression de postes pourvus  Nombre total de suppressions effectives. 
• Total modification     Nombre total de modifications (fonction, 

géographique ou travail). 
• Modification de fonction     Nombre total de modification de fonction. 
• Modification géographique    Nombre total de mutation géographique (Gimont). 
• Modification temps de travail    Nombre de passage de 2x8 en 3x8. 
• Cible site industriel    Nombre total de postes nouveau site industriel  

      Toulousain. 
 

Au cours de cette réunion, la Direction a concédé l’ouverture du PDV à de l’inter-catégorie l en 
le limitant en nombre, et à certaines catégories professionnelles. Pour ce faire, il a été présenté 
une ébauche d’outil appelé « passerelle » permettant d’apprécier les possibilités de modifications 
de fonctions entre les catégories professionnelles. 
 

Certaines mesures d’accompagnement ont été validées : 
• Aide à la formation  :   Suppression du plafonnement de la valeur de la formation. 
• Congé d’installation  :   4 jours + 2500€ perçus après la période d’adaptation. 
• Voyage de reconnaissance  :  3 jours assimilés à du temps de travail effectif. 
• Détermination du trajet  :  Par application Via Michelin et trajet le plus rapide. 
• Aide à la mobilité externe  :  Indemnité de reclassement rapide : 

- 3 mois  :  66% de l’indemnité, 
- 4 à 8 mois  :  33% de l’indemnité, 
- 9 à x mois  :  25% de l’indemnité. 

 

 

Considérations FORCE OUVRIERE : 
 

Nous venons enfin d’obtenir les données chiffrées sur les objectifs cibles , les 244 suppressions 
de postes du 7 juin 2016 ont diminué à hauteur de 157 postes . Au cours de toutes ces réunions, 
FORCE OUVRIERE n’a eu qu’un seul et même objectif : défendre l’EMPLOI . 
 

La revendication FORCE OUVRIERE d’ouverture du PDV à de l’inter-catégoriel a été accepté 
partiellement par notre Direction, c’est un premier pas qui va contribuer à la sauvegarde de 
l’emploi. 
 
 



 

 


